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Clubs présents ou représentés : 
Castres, Foix, Montauban, Cercle Union Républicaine, Saint-Girons, Saint-
Orens, Côte Pavée, Blagnac, Grenade, Castelnaudary, Balma, Revel, 
Auzeville, Union Bridge Cahors, Cercle, Plaisance Bridge Occitanie, Bridge 
Académie, MJC Carcassonne, Le Fit d’Hector, Capitouls. 
 
Bureau Exécutif : 
Bernard DAUVERGNE, Patrice PAULY, Christian PIRON, Georges DELRIEU, Mary-Pierre 
BAIXAS, Nicole RISO-NIDECKER 

Excusés :  
Corinne CAMETTI – Michel PERROTIN 

 
 
Les membres ou leurs représentants représentant 1557 des 2502 adhérents, le quorum 
a été atteint et l’assemblée a pu délibérer valablement. 

Le CR de la précédente AG est adopté à l’unanimité. 

Rapport moral du Président 

Secrétariat général et MDB 

Licences 
Cette  année 2% d’augmentation pour les licences payantes (44) 183 créations de 
licences (un peu moins que l’année dernière) 
Je remercie les clubs qui ont recruté pour que notre comité continue à progresser. 

Je tiens à vous signaler que les clubs de Cahors (Pyrénées et Limousin) ont fusionné 
pour se redynamiser. 
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MDB 
Merci à Michel PERROTIN  pour son travail dans l’entretien de la MDB et pour ses 
idées d’amélioration. 

Je remercie Véronique et Anne-Françoise pour leur travail tout au long de cette 
saison.  

Le comité s’est doté de nouveaux chariots d’enchère plus légers et plus 
confortables. 

Enfin nous sommes très heureux du succès du tournoi de rentrée, moment de 
retrouvaille pour tous les participants 

Comité 
Je remercie Mary-Pierre Baixas pour son investissement dans le développement. 
Celui-ci est dépendant de nous tous si nous voulons que le bridge perdure dans les 
années à venir. Elle vous en dira un peu plus à l’issue de ce rapport moral. 

Enfin merci à Corinne, Patrice, et Michel  pour leur aide dans le domaine des 
compétitions. 

COMPETITIONS 
La participation aux compétions a été conforme aux prévisions, une légère baisse 
dans le challenge par paires mais une progression en quatre a été constatée.  

La participation en Performance a baissé compensée par une augmentation en 
Expert (ce qui est normal nos joueurs progressent dans le classement) 

La coupe de France stagne, on est loin des 85 équipes  d’avant Covid. 
Ce sont les déplacements et prises de RDV qui en rebutent certains. 

covid

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 écarts

Payantes 2975 2943 1900 2332 2369 2285 2329 44 2%

Gratuites 173 178 42 189 143 215 182 -33 -23%

Total 3148 3121 1942 2521 2512 2500 2511 11 0,4%

Variation Licences
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Suite au conseil régional du mois de mai, nous avons décidé de faire jouer le 
maximum d’équipes à dates fixes avec matchs et repêchages le même jour (pour 
les 3 premiers tours). Bien entendu, certains pourront jouer avant chaque date mais 
le repêchage gratuit devra se faire à la date imposée. 

Arbitrage 
Nouveauté, la FFB met un niveau supplémentaire à savoir l’organisateur de club 
avant le grade d’arbitre de club. C’était une demande unanime des clubs de 
France. 
C’est donc Michel qui s’occupera de former à l’organisation des tournois de 
régularités  et à l’informatique FFB-Clubnet. 

La formation des arbitres de clubs se fera fin avril 

GESTION FINANCES 
Une bonne gestion nous permet d’être conforme aux prévisions avec une nette 
augmentation du résultat. Christian nous a préparé un document très clair que nous 
commenterons un peu plus tard. 

Nous continuerons à ne pas augmenter les tarifs des compétitions et des points 
d’expert tant que nous sortirons un résultat positif. 

Seule la licence suivra les augmentations fédérales sans augmentation de la part 
comité. 

ANIMATION PEDAGOGIQUE 
 Mise en place cette année de la formation initiateur adulte premier grade du corps 
enseignants  

Merci à Corinne pour son travail qui vous en dira plus sur ces formations. 

CRED 
Pas de dossier communiqué par mes soins cette année ; donc une  excellente tenue  
de nos joueurs. Je remercie néanmoins Bernard qui est toujours disponible pour 
répondre aux interrogations que je pourrais avoir.  

Merci à vous tous pour l’excellence de nos rapports. 

Avec toute mon amitié. 

Le quitus a été donné au président à l’unanimité. 
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Les finances 
Le rapport financier (complet en pièce jointe) 
Le changement de période comptable est effectif et elle est désormais alignée sur 
celle de la FFB (début juillet à fin juin) et a abouti à artificiellement gonfler le bilan car 
le résultat n’inclut pas les salaires et charges des mois d’été durant lesquels il n’y a 
aucun revenu. 

Deux prêts ont été soldés cette année mais largement compensés par l’augmentation 
des mensualités du prêt principal (passage de 500 à 3000€/mois) 

La revue des différentes recettes et dépenses met en exergue la nouvelle sensible 
augmentation de la Taxe Foncière et de la taxe du SICOVAL ainsi que les frais 
bancaires relativement élevés car proportionnels au volume des opérations. 

Il est finalement proposé d’affecter le résultat selon les modalités suivantes : 

• 25% : report à nouveau 
• 75% : compte de réserve 

Le quitus est donné au trésorier à l’unanimité. 

Les investissements 
Deux options pourraient être envisagées même si le comité préfèrerait se positionner 
sur la première : 

• Remplacement des climatisations des 2 salles de jeu, dont le devis pourrait 
dépasser les 50 k€ 

• Remplacement des Bridgemates par les nouvelles (modèle 3) au prix unitaire 
de 220 € auquel il convient d’ajouter 2 serveurs ainsi que deux valises de 
recharge à 300 € pièce (total  14.000 €). 

Les membres de l’AG donnent leur accord de principe pour initier les démarches de 
remplacement des climatisations à hauteur de 50 k€. 

 

Le budget prévisionnel  
Le budget prévisionnel est construit sur la base de recettes constantes et d’une 
augmentation des dépenses de 3% (cf. annexe) 

Le budget prévisionnel est adopté à l’unanimité. 

 



 

  
 Procès Verbal 

Assemblée Générale 
du 8 octobre 2025 

 
 

5 
 

Les compétitions 
Actuellement 35% des licenciés du comité participent aux compétitions (et ils étaient 
65% il y a 20 ans). 

• Rappel des nouvelles modalités d’organisation de la Coupe de France. 
• Interclubs D1/D2 : le nombre d’équipes par division est fixé par la FFB mais le 

comité peut déroger en D2 (voir annexe). 
• Création d’une DL Mixte x 4 sur le modèle de la DL Open x 4 
• La FFB a créé de (très) nombreuses épreuves e-open qui posent de véritables 

problèmes d’équité vis-à-vis des clubs qui forment les joueurs mais ne 
perçoivent aucun retour sur investissement (les PE sont payés à 100% au 
bénéfice de la FFB qui ne reverse rien ni aux clubs ni au Comité). 

• Epreuves Senior : cette année, la Finale Nationale sera organisée en simultané 
au niveau des ligues mais le projet d’abandon des déplacements au sein des 
ligues est à l’étude au profit d’une Finale Nationale à Paris avec des qualifiés 
dans chaque Comité. 

• Une deuxième épreuve Espérance a été créée en décembre pour permettre 
aux débutants de l’année N-1 de disposer d’une seconde compétition. 

Animation Pédagogique Régionale 
Les points abordés concernent : 

• Le début de la formation initiale adulte 
• L’organisation de la formation des moniteurs prévue en octobre avec un 

examen national en novembre. 
• Retour sur le précédent stage de monitorat lors duquel 100% des stagiaires ont 

été reçus. 

Remise des médailles 
2 médailles ont été remises lors de l’AG : 

• Médaille d’argent à M. Serge Letellier, ancien président du club de Blagnac 
• Médaille de bronze à Mme Jacqueline Cros, plus connue en tant que Jacotte. 
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Développement 
Mary-Pierre Baixas a présenté les différents points suivants : 

• Retour sur la visite de Mme Wagner avant l’été (responsable développement 
de la FFB). 

• Rappel de l’existence d’un groupe WhatsApp des correspondants 
développement au comité. 

• Journée Portes Ouvertes qui a fourni très peu de retours. 
• Opération de communication/recrutement sur les réseaux sociaux qui a permis 

de recueillir un certain nombre de prospects qui ont été orientés vers les clubs 
de proximité (Bridge Académie, ST Orens, Graulhet, Carcassonne, Tournefeuille 
et Rodez). 

• Création au sein de la Maison du Bridge d’une entité pour accueillir les jeunes 
actifs et étudiants qui bénéficieront d’une initiation dispensée par des bridgeurs 
volontaires et qui ont ensuite vocation à être orientés vers les structures 
d’enseignement au sein des clubs du comité à proximité de leur lieu de 
résidence ou de travail. 

 

Questions diverses 
• Le simultané des écoles de bridge sera organisé en janvier même si la date 

n’est pas encore définie. Corine Cametti communiquera l’information dès que 
connue. 

• Point sur le nouveau site internet de la FFB : le nouveau portail provoque de très 
nombreux appels pour assistance (de l’ordre de 200/jour) liés notamment à 
l’absence d’adresse mail valide indispensable pour renouveler les licences. Le 
transfert de cette assistance au niveau des présidents de clubs ou du comité 
est en cours de développement (fait à la date de ce procès-verbal). 

• Un point d’attention sur la fin des mises à jour à venir de Windows 10 a été 
effectué. 

• Coupe des clubs : la FN est très compliquée à organiser car les règles édictées 
par la FFB permettent de qualifier 350 paires sur le comité. Une proposition à 
l’étude vise à la supprimer ou à la modifier. 

• La cotisation FFB couvre la responsabilité civile des responsables bénévoles des 
clubs. 

• Afin de développer la communication au sein du Comité, les clubs sont invités 
à partager avec Nicole Riso-Nidecker toutes les actions qu’ils mènent dans leurs 
clubs (encarts dans La Dépêche du Midi). 

L’ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance à 11h57. 
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Salaires/charges sociales 45 000 € Licences (2320) à 28 € 64 960 €                
Charges sociales 25 000 € Paires 66 000 €                
Edf/eau 13 000 € Quatre 76 000 €                
Télésurveillance 2 400 € PE(0,7 €) 48K paires 33 600 €                
Site internet/telephone 1 400 € Bar 40 000 €                
Remboursement prêts 58 136 € Ent Reg 4 500 €                  
Achats Bar 16 000 € Ventes diverses 1 200 €                  
Prestation ext (ménage & social) 18 000 € Produits divers 2 000 €                  
Entretien Réparations 5 600 €
Canal +/télé/confort mdb 3 777 €
Services banque et frais 1 745 €
Achats cartes petit mat papeterie 6 000 €
Photocopieuse 1 900 €
Développement 2 000 €
Assurances 2 500 €
Ent Reg 2 300 €
Animation pédagogique 8 800 €
Taxes foncière et diverses 11 600 €
Sicoval 4 500 €
Arbitrage 36 000 €
Représentation deplacement 2 000 €
Primes salariées (avec CS) 5 200 €

Dotation Fond de réserve IDR 10 000 €

TOTAL CHARGES 282 858 € TOTAL PRODUITS 288 260 €             

Prévisionnel Trésorerie année 25/26

Prévisionnel dépenses Prévisionnel Recettes nettes
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Annexe 2 

 

 

 

Clubs 1ère Div 2ème Div

ALBI BRIDGE CLUB 1 2
AUZEVILLE 2
BALMA 1 1
BLAGNAC 1
BRIDGE ACADEMIE 6 3
CAPITOULS TOULOUSE 5 1
CARCASSONNE 1 1
CASTELNAUDARY 1
CASTRES 2
C.U. REPUBLICAINE 1 1
FOIX 1 1
L'UNION 1
MONTAUBAN 2
PLAISANCE BRIDGE 1
SAINT GIRONS 1
SAINT ORENS 2 1
TEXMAN MURET 1
TOURNEBRIDGE 2

TOTAL 22 21

Places par club

INTERCLUBS 2025-2026

UNE EQUIPE > 260 JOUE EN D2

UNE EQUIPE >188 JOUE EN D3

UNE EQUIPE >132 JOUE EN D4
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